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ACTES DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

LOIS DU PAYS 

LOI DU PAYS n° 2011-17 du, 1er juillet 2011 portant 
modification de la première partie du code de 
l 'aménagement. 

NOR : SAU1000693LP 

Après avis du haut conseil de la Polynésie française ; 

L'assemblée de la Polynésie française a adopté, 

V u la décision du Conseil d'Etat n° 345141 en date du 
15 avril 2011 ; 

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du 
pays dont la teneur suit : 

Article L P . 1er.— Les dispositions des articles D. 114-1, 
D. 114-6, D. 141-1, D. 141-8, D. 143-2, D. 144-1, D. 361-1 à 
D. 363-2 prennent valeur de loi du pays ; lesdits articles sont, 
en conséquence, numérotés en LP. 

Art . L P . 2.— Les "Dispositions fondamentales" du 
livre 1er du code de l'aménagement sont modifiées comme 
suit : 

"Art. LP. 100-1.— Domaines d'intervention 

Sont réglées, conformément aux prescriptions du présent 
code, toutes les questions relatives à l'aménagement de la 
Polynésie française et concernant notamment les domaines 
suivants : 

- les dispositions générales en matière d'aménagement et 
de construction ; 

- les autorisations de travaux immobiliers ; 
- les établissements recevant du public. 

Art. LP. 100-2.— Comité d'aménagement du territoire 

Est institué auprès du conseil des ministres de la 
Polynésie française un comité d'aménagement du territoire. 

Sa composition et ses règles de fonctionnement sont 
déterminées par arrêté du conseil des ministres. 

Ce comité est obligatoirement consulté sur les projets de 
plans et documents d'aménagement. Il est également saisi 
des dossiers particuliers pour lesquels les dispositions du 
présent code le prescrivent. 

Il propose au conseil des ministres la désignation de 
commissions spécialisées nécessaires à l'application de ces 
dispositions. Ces commissions peuvent être composées de 
personnes qui ne sont pas membres du comité." 

Art. L P . 3.— Le chapitre 4 du titre 1er du livre 1er du code 
de l'aménagement est modifié comme suit : 

A - L'article D. 114-7 est ainsi rédigé : 

"Art. LP. 114-7 : 

§.1.- Les permis de travaux immobiliers sont le permis de 
terrassement, le permis de construire et l'autorisation de 
lotir. Ils sont délivrés ou refusés par l'autorité compétente, 
sur avis du service de l'urbanisme qui recueille l'avis du 
maire et vérifie la conformité du dossier technique fourni par 
le pétitionnaire avec les règles d'aménagement et 
d'urbanisme. 

Le maire dispose d'un délai d'un mois, à compter de la 
réception du dossier, pour donner son avis. Passé ce délai, son 
avis est réputé favorable. 

§.2.- Les conditions de délivrance des permis de travaux 
immobiliers sont fixées par arrêtés pris en conseil des 
ministres. Ces arrêtés déterminent, suivant la nature des 
travaux et les procédures en cause, les délais d'instruction à 
l'expiration desquels, sauf notification par l'administration 
de la demande de fourniture de documents ou justifications 
nécessaires ou complémentaires, le permis est réputé 
tacitement accordé ou prorogé. 

Les permis de travaux immobiliers doivent être 
différenciés selon l'importance des travaux projetés et leur 
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situation géographique. Ils peuvent être assortis de 
prescriptions particulières, notamment en matière de 
normes, de dispositions techniques et esthétiques, ou de 
dispositions particulières complémentaires imposées pour 
raison de sécurité ou d'hygiène, auxquelles sont assujettis les 
constructions et travaux en cause. 

§.3.- Ces permis ne font pas échec aux dispositions 
relatives aux abattages d'arbres et défrichement dont les 
conditions d'autorisation sont définies par la réglementation 
territoriale sur le régime des eaux et forêts. 

§.4.- L'autorisation de travaux immobiliers est périmée si 
ceux-ci ne sont pas entrepris dans un délai de deux "ans à 
compter de sa délivrance. 

Il en est de même si les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. 

Le délai de validité de l'autorisation de travaux 
immobiliers peut être prorogé pour une année, sans 
instruction nouvelle du dossier sur vérification que les 
prescriptions d'urbanisme et d'aménagement, les servitudes 
administratives de tous ordres, auxquelles est soumis le 
projet, n'ont pas évolué de façon défavorable à son égard et si 
la demande en est déposée contre récépissé au service de 
l'urbanisme, dans les deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

La prorogation est acquise au bénéficiaire de 
l'autorisation de travaux immobiliers si aucune décision ne 
lui a été notifiée dans le délai prévu à l'alinéa 3 de l'article 
A. 114-18. 

Lorsque l'autorisation de travaux immobiliers fait l'objet 
d'un recours en annulation devant la juridiction 
administrative, le délai de validité de ladite autorisation est 
suspendu jusqu'à la notification de la décision juridictionnelle 
devenue définitive. 

§.5.- Le permis de travaux immobiliers ne peut engager 
l'administration sur le bien-fondé des dispositions techniques 
retenues et de leur réalisation par les maîtres d'ouvrage et 
maîtres d'œuvre." 

B - L'article D. 114-14 est ainsi rédigé : 

"Art. LP. 114-14 : 

Sous réserve des dispositions particulières du chapitre 3, 
du titre 4 du présent livre, la mise en service des ouvrages 
d'art et réseaux divers, l'occupation ou la location des lots ou 
constructions, ne peuvent avoir lieu sans que l'autorité, qui a 
délivré l'autorisation initiale, ait établi un certificat 
constatant la conformité des travaux réalisés avec ceux 
prévus par l'autorisation de travaux immobiliers notamment 
en matière d'hygiène, d'assainissement, d'implantation, 
d'aspect, de destination, de conditions de raccordement aux 
voies et réseaux. 

Les modalités d'établissement des certificats de 
conformité sont fixées par arrêté en conseil des ministres. 

Ce certificat de conformité n'est pas nécessaire en cas de 
vente d'immeuble à construire ou en cours de construction. 
Cependant, mention de ce certificat figure dans l'acte 
authentique qui constate la première mutation, après 
délivrance dudit certificat. 

E n aucun cas ce certificat ne peut engager 
l'administration sur une quelconque garantie de bonne 
exécution des travaux." 

Art. LP . 4.— Le titre 4 du livre 1er de la première partie 
du code de l'aménagement est modifié comme suit : 

A - L'article D. 141-4 est rédigé ainsi : 

"Art. LP. 141-4 : 

§.1.- Constitue un lotissement au sens du présent chapitre 
toute division d'une propriété foncière en vue de 
l'implantation de bâtiments à usage d'habitation qui a pour 
objet ou qui a eu pour effet, sur une période de moins de dix 
ans, de porter à quatre ou plus le nombre de terrains issus de 
ladite propriété. 

L'alinéa précédent s'applique notamment aux divisions en 
propriété ou en jouissance résultant de ventes ou locations 
simultanées ou successives. 

§.2.- Ne sont pas pris en compte, pour l'application du 
nombre de terrains issus de la division d'une propriété 
foncière : 

les parties de terrain détachées par échanges ou ventes, 
simultanés ou successifs, consentis en vue d'agrandir des 
propriétés limitrophes, ou de rectifier des limites pour 
permettre une utilisation plus rationnelle ; 

- les parties de terrain détachées par l'effet d'une 
expropriation, d'une cession amiable consentie après 
déclaration d'utilité publique et, lorsqu'il en est donné 
acte par ordonnance du juge de l'expropriation, d'une 
cession amiable antérieure à une déclaration d'utilité 
publique ; 
les terrains supportant des bâtiments qui, achevés depuis 
plus de dix ans, ne sont pas destinés à être démolis dans 
un délai de moins de 10 ans, ou des bâtiments dont 
l'affectation n'est pas destinée à être modifiée dans le 
même délai ; 
les terrains réservés acquis par les collectivités publiques 
dans les conditions prévues par l'article LP . 114-1 ; 
les cessions gratuites et les apports de terrain réalisés au 
titre de contribution à la réalisation d'équipements 
publics. 

§.3.- Sous réserve de la compatibilité du plan avec les 
dispositions du P G A applicables, ou à défaut de celles du 
présent code, ne constituent pas un lotissement : 

les divisions effectuées dans le cadre d'une opération de 
remembrement, ainsi que les divisions résultant de la 
vente, de la location ou de l'attribution des lots issus de 
celle-ci ; 
les divisions effectuées dans le cadre d'une opération de 
résorption de l'habitat insalubre ; 
les divisions résultant des partages successoraux et actes 
assimilés, qui sont soumises aux dispositions du chapitre 
4 ci-après." 
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B - L'article D. 141-7 est rédigé ainsi : 

"Art. LP. 141-7 : 

Le dossier joint à la demande doit comporter les éléments 
ci-après : 

a) Une note exposant l'opération avec l'indication du nombre 
de lots envisagés, précisant ses objectifs et indiquant les 
dispositions prévues pour assurer l'insertion dans le site, 
le respect de l'environnement et la qualité de 
l'architecture et pour répondre aux besoins en 
équipements publics ou privés découlant de l'opération 
projetée ; 

h) U n plan de situation du terrain, notamment par rapport 
à l'agglomération ; 

c) U n plan de l'état actuel du terrain à lotir ou aménager et 
de ses abords faisant apparaître son nivellement, les 
constructions et les plantations existantes, les 
équipements publics qui desservent le terrain, ainsi que, 
dans le cas oùl la demande ne concerne pas la totalité de la 
propriété, la partie que l'auteur de la demande entend ne 
pas incorporer au lotissement ; 

d) U n plan définissant la composition d'ensemble du projet 
et faisant apparaître la répartition prévue entre les 
terrains réservés à des équipements ou à des usages 
collectifs et les terrains destinés à une utilisation 
privative, ainsi que les plantations à conserver ou à créer, 
ce plan pouvant se présenter sous la forme d'un plan de 
masse et pouvant également faire apparaître la division 
parcellaire ; 

e) U n projet de règlement, s'il est envisagé d'apporter des 
compléments aux règles d'urbanisme en vigueur, et qui 
doit être élaboré par un architecte si sont prévues des 
dispositions particulières relatives aux conditions 
d'insertion des constructions dans le site, au choix des 
matériaux, aux règles de construction ou à l'aspect ; 

f) Si des travaux d'équipements internes au lotissement 
sont prévus, un programme et les plans desdits travaux 
accompagnés des justifications techniques nécessaires, et 
des accords préalables imposés par les réglementations 
concernées, en particulier en matière d'infrastructures de 
télécommunications et de distribution de gaz en réseau, 
indiquant les caractéristiques des ouvrages à réaliser et 
les conditions de leur réalisation, notamment le tracé des 
voies et des différents réseaux, l'implantation des 
équipements et les modalités de raccordement des 
bâtiments à édifier ; 

g) Le cas échéant, une copie de l'autorisation de 
défrichement ; 

h) L a demande de raccordement ou de réalisation du 
dispositif général d'assainissement proposé au titre de la 
délibération n° 87-48 AT du 29 avril 1987 réglementant 
l'hygiène des eaux usées ; 

i) Le cas échéant, les études de sol permettant de justifier le 
dispositif d'assainissement proposé ; 

j) L'étude d'impact lorsque celle-ci est nécessaire ; 
k) S'il est prévu une réalisation par tranches, les conditions 

et modalités d'exécution des travaux ; 
l) Le cas échéant, une attestation de la garantie à fournir en 

application de l'article L P . 143-2. 

Le conseil des ministres pourra préciser ces éléments 
dans le cadre de l'arrêté prévu à l'article L P . 141-1." 

C - L'article D. 141-16 est rédigé ainsi : 

"Art. LP. 141-16 : 

L'autorisation de lotir porte sur la composition d'ensemble 
du lotissement ou du groupe d'habitations et sur les 
modalités de la division en lots. 

Elle impose en tant que de besoin : 

a) L'exécution par le lotisseur, le cas échéant par tranches, 
compte tenu notamment du programme de travaux 
présenté par lui et selon les modalités éventuellement 
précisées par des documents graphiques, de tous travaux 
nécessaires à la viabilité et à l'équipement du lotissement, 
notamment en ce qui concerne la voirie, y compris pour 
relier le lotissement ou le groupe d'habitations au réseau 
général aménagé, l'alimentation et la distribution en eau 
et électricité, les réseaux de télécommunication, les 
équipements pour la distribution postale et de gaz en 
réseau, l'évacuation et le traitement des matières usées, 
l'éclairage, les aires de stationnement, les espaces 
collectifs, les aires de jeux, les espaces plantés ; 

b) L'obligation pour le lotisseur d'informer l'association 
syndicale mentionnée à l'article L P . 141-8 de la date 
retenue pour la réception des travaux visés au a) ci-
dessus, et ultérieurement de lui communiquer les procès-
verbaux de réception des travaux et de levée des réserves ; 

c) Le respect des documents graphiques, notamment la 
délimitation des terrains réservés à des équipements 
publics ou privés et la localisation des constructions ; 

d) U n règlement fixant les règles d'urbanisme applicables 
dans le lotissement qui comprend tout ou partie des règles 
contenues dans le règlement d'un plan général 
d'aménagement (ou plan d'aménagement de détail)." 

D - Le chapitre 4 est complété comme suit : 

"Art. LP. 144-2 : 

Lorsque le partage ou la division d'un fond, effectué 
conformément aux conditions mentionnées à l'article 
L P . 144-1 a pour effet de porter à plus de deux le nombre de 
lots issus du morcellement, la desserte intérieure doit être 
assurée par une voie d'au moins 6 mètres d'emprise ou par 
une voie à sens unique d'une emprise d'au moins 3,50 mètres. 

Une aire de retournement doit être proposée selon la 
configuration des lieux." 

E - L'article D. 141-20 du code de l'aménagement est 
modifié comme suit : 

"Art. LP. 141-20 : 

§1.- L'arrêté d'autorisation de lotir ou de groupe 
d'habitation devient caduc si les travaux ne sont pas achevés 
dans le délai fixé par l'autorisation de lotir ou de groupe 
d'habitation. 

Le délai mentionné ci-dessUs, qui ne peut être supérieur à 
quatre (4) ans, commence à courir à compter de la publication 
au Journal officiel de la Polynésie française de l'arrêté 
d'autorisation ou de la date à laquelle l'autorisation est 
réputée accordée en application de l'article LP . 141-18. 
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§2.- Dans le cas où la réalisation des travaux par tranches 
a été autorisée, le délai de réalisation desdits travaux ne peut 
excéder six (6) ans. 

"Art. LP. 141-20-1 : 

L'arrêté d'autorisation de lotir ou de groupe d'habitation 
peut être prorogé une fois, pour une durée maximum de 
quatre (4) ans, sur demande de son bénéficiaire, sans 
instruction nouvelle du dossier sur vérification que les 
prescriptions d'urbanisme et d'aménagement, les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le 
projet n'ont pas évolué de façon défavorable à son égard. 

La demande de prorogation, établie en deux (2) 
exemplaii-es, est déposée contre décharge à la mairie du lieu 
des travaux deux mois au moins avant l'expiration du délai 
de validité de l'arrêté de lotir. 

A compter de la réception de la demande, le maire dispose 
d'un délai de dix (10) jours ouvrés pour transmettre son avis 
et la demande de prorogation à l'autorité compétente pour 
statuer. 

L a prorogation est acquise au bénéficiaire de 
l'autorisation si aucune décision ne lui a été adressée dans le 
délai de deux mois suivant la date de la décharge mentionnée 
ci-dessus. 

La prorogation prend effet au terme de la validité de la 
décision initiale. 

"Art. LP. 141-20-2 : 

E n cas de recours devant la juridiction administrative 
contre l'arrêté d'autorisation de lotir ou de groupe 
d'habitation, le délai de validité prévu à l'article LP . 141-20 
est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 

F - "Les dispositions des articles D. 141-12 et D. 141-18 
prennent. valeur de loi du pays ; lesdits articles sont, en 
conséquence, numérotés en L P . " 

Art . L P . 5.— Le titre 6 du livre III du code de 
l'aménagement est modifié et complété comme suit : 

A - L'article D. 362-3 est rédigé ainsi : 

"Art. LP. 362-3 : 

Par exception aux dispositions précédentes, ne génèrent 
pas de prospects : 

1) Les éléments techniques, tels les pylônes, les mâts 
supports d'antennes, les édicules à caractère signalétiques, 
symboliques ou religieux (flèche, minaret, signal, 
campanile...) dont la hauteur totale est inférieure ou égale à 
12 mètres. 

2) Les débords de toiture, saillies de corniches et balcons, 
lorsque la projection sur un plan horizontal de leur, avancée 
est inférieure ou égale à 1,50 mètre. 

Si ces éléments présentent un dëbord supérieur à 
1,50 mètre, le calcul du prospect est établi en rapportant un 
plan fictif en avancé de la façade. 

Ce plan fictif est en retrait de 1,50 à compter du bord 
extérieur. 

3) Les murs de clôture et les murs de soutènement. 

4) Les ouvrages et travaux qui, en vertu du 1) de l'alinéa 
2 du paragraphe 1 de l'article L P . 114-6, sont exemptés 
d'autorisation de travaux immobiliers." 

B - Il est créé un article LP . 362-4 ainsi rédigé : 

"Art. LP. 362-4 : 

Pour les éléments techniques, tels les pylônes, les mâts 
supports d'antennes, les édicules à caractère signalétiques, 
symboliques ou religieux (flèche, minaret, signal, 
campanile...) dont la hauteur est supérieure à 12 mètres, le 
prospect de face à une valeur de L = H/4. 

Néanmoins, en fonction de la configuration du terrain, ce 
prospect peut faire l'objet d'une adaptation avec accord de 
voisinage. 

Ces dispositions ne font pas échec aux règles de prospect 
ou règles d'implantation particulières résultant du présent 
code, d'un plan général d'aménagement ou d'une 
réglementation particulière." 

C - L'article D. 364-1 est rédigé ainsi : 

"Art. LP. 364-1 : 

Les dispositions des articles LP . 361-1 à LP. 363-2 ci-
dessus ne sont pas opposables à l'implantation des 
constructions contiguës ou mitoyennes. 

L'implantation de constructions contiguës ou mitoyennes, 
à l'exception des clôtures contiguës d'une hauteur inférieure 
ou égale à 2 mètres, doit faire l'objet d'accords entre les 
propriétaires intéressés. Ces accords doivent comporter 
obligation, pour les propriétaires voisins, de construire, soit 
en contiguïté, soit en mitoyenneté. 

L'implantation d'une construction ne respectant pas les 
prospects vis-à-vis d'une limite de propriété peut être 
autorisée avec l'accord du propriétaire voisin. Cet accord 
engage réciprocité entre les propriétaires voisins, et la valeur 
des prospects ne peut en aucun cas être inférieure à : 
L = H/2." 

Art. LP . 6.— Les dispositions de l'article L P . 144-2 
nouveau du code de l'aménagement entreront en vigueur le 
1er novembre 2011. 

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays. 

Fait à Papeete, le 1er juihet 2011. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 
Anthony GEROS. 

Le ministre de l'équipement 
et des transports terrestres, 

James S A L M O N . 
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Le ministre de l'aménagement 
et du logement, 

Louis F R E B A U L T . 

Le ministre de l'environnement, 
de l'énergie et des mines, 

Jacky BRYANT. 

Travaux préparatoires : 
- Avis n° 18 H C P F du 9 juin 2010 du haut conseil de la Polynésie 

française ; 
Avis du comité d'aménagement du territoire du 2 mars 2010 ; 
Arrêté n° 1180 C M du 19 juillet 2010 soumettant un projet de loi 
du pays à l'assemblée de la Polynésie française ; 
Examen par la commission de l'aménagement, de l'espace 
naturel, rural et urbain, de l'environnement, de l'urbanisme, de 
la qualité de la vie et de la gestion du domaine public le 4 octobre 
2010 ; 

- Rapport n° 106-2010 du 5 octobre 2010 de M . Teikinui Porlier, 
rapporteur du projet de loi du pays ; 
Adoption en date du 18 novembre 2010 ; texte adopté 
n° 2010-19 L P / A P F du 18 novembre 2010 ; 
Publication à titre d'information au J O P F n° 45 NS du 
29 novembre 2010. 

ARRETE n° 844 CM du 28 juin 2011 fixant le nombre de 
places ouvertes à l'Institut de formation des professions 
de santé Mathilde-Frébault pour la formation préparant 
au diplôme d'aide-soignant(e) de la session 2011. 

NOR : DSP1101089AC 

Le Président de la Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de la santé et de la solidarité, 
en charge de la protection sociale généralisée, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° ,2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la délibération n° 71-77 du 10 juin 1971 modifiée 
portant création d'une école territoriale d'infirmiers et 
d'infirmières ; 

V u la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 
définissant les missions du service territorial de santé 
publique dénommé "direction de la santé" ; 

Vu l'arrêté n° 673 C M du 15 avril 2004 modifié portant 
organisation de la direction de la santé ; 

Vu l'arrêté n° 1532 C M du 17 septembre ' 2009 portant 
repositionnement de l'Institut de formation des professions 
de santé Mathilde-Frébault au sein du service de la direction 
de la santé ; 

V u l'arrêté n° 1578 C M du 18 septembre 2009 relatif au 
diplôme d'aide-soignant(e) ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 juin 2011, 

Arrête : 

Article 1er. — Le nombre de places ouvertes à l'Institut de 
formation des professions de santé Mathilde-Frébault pour la 
formation préparant au diplôme d'aide-soignant(e) est fixé à 
vingt (20) pour la session 2011. 

Art. 2.— Un quota de 20 % des places mises au concours 
est réservé au concours interne, soit 4 places. 

Art. 3.— Les places non pourvues au concours interne 
seront réaffectées aux candidats issus du concours externe. 

Art. 4.— Le ministre de la santé et de la solidarité, en 
charge de la protection sociale généralisée, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 juin 2011. 
Oscar T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la santé 

et de la solidarité, 
Charles TETARIA. 

ARRETE n° 845 CM du 28 juin 2011 instituant une journée 
c o m m é m o r a t i v e du fait nucléai re en Polynésie 
française. 

NOR : DSC1101221AC 

Le Président de la Polynésie française. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 juin 2011, 

Arrête : 

Article 1er.— Il est institué une journée commémorative 
du fait nucléaire, rappelant la date du premier tir atomique 
atmosphérique en Polynésie française. Cette journée est fixée 
au 2 juillet. . 

Art. 2.— Le ministre de l'environnement, de l'énergie et 
des mines sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 juin 2011. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'environnement, 

de l'énergie et des mines, 
Jacky BRYANT. 
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ARRETE n° 865 CM du 28 juin 2011 fixant les prix hors taxe 
et les conditions d'achat de l ' énerg ie é l e c t r i q u e issue de 
g é n é r a t e u r s d 'énerg ies nouvelles et renouvelables 
(EnR) i ns ta l l ées à compter du 1er juillet 2011. 

NOR:EMI1101319AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'environnement, de 
l'énergie et des mines, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 901 C M du 25 juin 2009 modifié fixant les 
prix d'achat hors taxe de l'énergie électrique issue de 
générateurs d'énergies nouvelles et renouvelables (EnR) ; 

Vu l'arrêté n° 2447 C M du 27 décembre 2010 portant 
modification de l'arrêté n° 901 C M du 25 juin 2009 fixant les 
prix d'achat hors taxe de l'énergie électrique issue de 
générateurs d'énergies nouvelles et renouvelables (EnR) ; 

Vu la convention n° 60-10 du 27 septembre 1960 modifiée 
relative à la concession de distribution publique d'énergie 
électrique de Tahiti et à son cahier des charges ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 juin 2011, 

Arrête : 

Article 1er.—Le prix d'achat de l'électricité produite par 
toutes unités de production d'électricité utilisant des énergies 
renouvelables hors énergie photovoltaïque, dont les travaux 
d'installation se sont achevés après le 30 juin 2011, est fixé 
comme suit : 

Energie primaire 
renouvelable utilisée pour la 

production d'électricité 

Prix d'achat du 
kilovi^attheure - kWh - injecté 

sur le réseau public 
d'électricité (en F CPF) 

Energie hydraulique 12,06 
Energie éolienne 14,5 

Art. 2.-- Les prix prévus par l'article 1er sont fixés, à 
compter de la date de la signature du contrat d'achat entre le 
producteur initial et l'acheteur pour une durée déterminée 
comme suit : 

Type d'énergie renouvelable 
utilisée pour la production 

d'électricité 
Durée de garantie des prix 

(en année) 

Energie hydraulique 35 
Energie éolienne 20 

Art. 3.— Les prix d'achat de l'électricité produite par les 
unités de production d'électricité utilisant l'énergie 
photovoltaïque, dont les travaux d'installation hors 
raccordement au réseau se sont achevés après le 30 juin 2011, 
varient selon la situation géographique des installations de 
production et sont ainsi déterminés : 

Localisation de l'unité de 
production 

Prix d'achat du 
kilowattheure injecté sur le 
réseau public d'électricité 

(en F CPF) 
Tahiti 15,98 
Iles autres que Tahiti 23,64 

Ces prix sont révisables tous les 5 ans. 

Art. 4.— L a durée d'achat de l'énergie injectée sur le 
réseau public d'électricité produite par les unités de 
production visées à l'article 3 ne pourra excéder 25 ans à 
compter de la date de la signature du contrat d'achat entre le 
producteur initial et l'acheteur. 

Art. 5.— Le ministre de l'environnement, de l'énergie et 
des mines est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 juin 2011. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'environnement, 

de l'énergie et des mines, 
Jacky BRYANT. 

ARRETE n° 866 CM du 28 juin 2011 portant nomination de 
M. François Laudon en qualité de tavana hau de la 
circonscription des î les Tuamotu-Gambier. 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du développement des 
archipels et des transports interinsulaires, en charge de la 
régénération de la cocoteraie. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la délibération n° 2000-132 A P F du 9 novembre 2000 
fixant les principes de la déconcentration de l'administration 
de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 2001-72 du 5 juillet 2001 portant 
création des circonscriptions des îles Tuamotu-Gambier, des 
îles Sous-le-Vent, des îles Marquises et des îles Australes ; 
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V u l'arrêté n° 625 C M du 15 mai 2001 définissant les 
missions du service de l'administration de la Polynésie 
fi:'ançaise confiées, dans chaque archipel, à la circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 3 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisation de la circonscription des îles Tuamotu-Gambier ; 

Vu l'arrêté n° 6 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisation de la circonscription des îles Australes ; 

V u les nécessités de service ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 juin 2011, 

Arrête : 

Article 1er.— M . François Laudon est nommé en qualité 
de tavana hau de la circonscription des îles Tuamotu-
Gambier à compter de la publication du présent arrêté au 
Journal officiel de la Polynésie fi:-ançaise. 

Art. 2.— Il est mis fin aux fonctions de M . François 
Laudon en qualité de tavana hau de la circonscription des îles 
Australes à compter de la publication du présent arrêté au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Art. 3 . - L'arrêté n° 525 C M du 19 avril 2010 portant 
nomination de M . François Laudon en qualité de tavana hau 
de la circonscription des îles Australes est abrogé à compter 
de la publication du présent arrêté au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Art. 4.— Le ministre du développement des archipels et 
des transports interinsulaires, en charge de la régénération 
de la cocoteraie, est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à l'intéressé, et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 juin 2011. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre du développement des archipels 

et des transports interinsulaires, 
Daniel H E R L E M M E . 

ARRETE n° 869 CM du 28 juin 2011 portant nomination de 
M. Charles Marty en qualité de directeur de la santé par 
intérim, pour la période du 25 juin au 10 juillet 2011 
inclus. 

NOR : bSP1101439AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la santé et de la solidarité, 
en charge de la protection sociale généralisée. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions; 

Vu l'arrêté n° 1693 PR du 7 avril 2011 relatif aux 
attributions du ministre de la santé et de la solidarité, en 
charge de la protection sociale généralisée ,; 

V u l'ordre de déplacement du docteur Dominique 
Marghem ; 

V u la demande de congé du docteur Dominique 
Marghem ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 juin 2011, 

Arrête : 

Article 1er.— M . Charles Marty est nommé directeur de la 
santé par intérim durant l'absence du docteur Dominique 
Marghem, directeur de la santé, en mission du 25 juin au 
3 juillet 2011 et en congé du 4 au 10 juillet 2011 inclus. 

Art. 2.— Le ministre de la santé et de la solidarité, en 
charge de la protection sociale généralisée la protection 
sociale généralisée, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 juin 2011. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la santé 

et de la solidarité, 
Charles TETARIA. 

ARRETE n° 875 CM du 28 juin 2011 portant fin de fonction 
de Mme Christine Martinez en qualité de chef du service 
des affaires administratives. 

NOR : PEL1101396AC 

Le Président de la Polsmésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 7 C M du 10 janvier 2007 portant 
nomination de Mme Christine Martinez en qualité de chef du 
service des affaires administratives ; 

V u l'arrêté n° 782 C M du 16 juin 2011 portant dissolution 
du service des affaires administratives ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 juin 2011, 
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Arrête : 

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de 
Mme Christine Martinez en qualité de chef du service des 
affaires administratives le 30 juin 2011 au soir. 

Art. 2 . - L'arrêté n° 7 C M du 10 janvier 2007 portant 
nomination de Mme Christine Martinez en qualité de chef du 
service des affaires administratives est abrogé le 1er juillet 
2011. 

Art. 3.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 juin 2011. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 876 CM du 28 juin 2011 portant fin de fonction 
de M. Franky Sacault en qualité de chef du service du 
plan et de la prévision économique. 

NOR : PEL1101397AC 

Le Président de la Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 52 C M du 18 janvier 2006 portant 
nomination de M . Franky Sacault en qualité de chef du 
service du plan et de la prévision économique ; 

Vu l'arrêté n° 805 C M du 17 juin 2011 portant dissolution 
du service du plan et de la prévision économique ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 juin 2011, 

Arrête : 

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de M . Franky 
Sacault en qualité de chef du service du plan et de la 
prévision économique le 30 juin 2011 au soir. 

Art. 2 . - L'arrêté n° 52 C M du 18 janvier 2006 portant 
nomination de M . Franky Sacault en qualité de chef du 
service du plan et de la prévision économique est abrogé le 
1er juillet 2011. 

Art. 3.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 juin 2011. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

NOR:OPH1101211AC 

Par arrêté n° 872 CM du 28 juin 2011.— Est approuvée et 
rendue exécutoire la délibération n° 20-2011 CA/OPH du 
30 mai 2011 du conseil d'administration de l'établissement 
public industriel et commercial dénommé Office polynésien 
de l'habitat portant approbation de l'état prévisionnel des 
recettes et des dépenses pour l'exercice 2011. 

L'état prévisionnel des recettes et des dépenses pour 
l'exercice 2011 de l'Office polynésien de l'habitat est arrêté à 
la somme de 9 217 073 986 F C F P (neuf milliards deux cent 
dix-sept millions soixante-tj^eize mille neuf cent quatre-vingt-
six francs CFP) se décomposant comme suit (F CFP) : 

Section I Section II Total 
fonctionnement opérations en capital 

Recettes 4 387 390 000 4 829 683 986 9 217 073 986 
Dépenses 4 387 007 860 4 353 463 986 8 740 471 846 
Résultat 382 UO 476 220 000 476 602 140 
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L I S T E D E S O U V R A G E S D I S P O N I B L E S A L ' I M P R I M E R I E O F F I C I E L L E 
( P r i x T T C ) 

- Budget général de la Polynésie française 2011 
- Codification du droit du travail (LP n° 2011-15 du 04/05/11 JOPF n° 27 NS) 
- Codification du droit du travail! (broché)... 

2515 FCFP 
1 313 F CFP 
1 680 F CFP 

- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2010 2 294 F CFP 
- Notices des produits médicamenteux de la pharmacopée chinoise (JOPF n° 4 NS/2009) 1 092 F CFP 
- Annexe à la loi du pays n° 2008-7 du 25 août 2008 relative au droit de douane (JOPF n° 42 NS du 5 septembre 2008) 2 835 F CFP 
- Annexe à la loi du pays n° 2008-8 du 25 août 2008 relative à la nomenclature combinée (JOPF n° 43 NS du 5 septembre 2008) 2 877 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Nuku Hiva (JOPF n° 52 NS/2008) 263 F CFP 
- Affiches "Accident du Travail" - 174 F CFP 
- Affiches "Défense de consommer" 174 F CFP 
- Affiches "Loi sur l'ivresse" 267 F CFP 
- Affiches "Réglementation sur le commerce des boissons" (français et tahitien) 696 F CFP 
- Association des PTOM à la Communauté européenne 798 F CFP 
- Bârême des ANFA (10 F la feuille ou 1840 F l'ensemble) '. 2134 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2009 , 2 252 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2008 2 090 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2007 1 971 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes 2006 • 2 667 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes 2005 2 604 F CFP 
- Code des marchés publics (Septembre 2004) 2 415 F CFP 
- Code du travail (édition 2004) 3 938 F CFP 
- Code de l'environnement (JOPF n° 1 NS du 27 février 2004) (broché) 882 F CFP 
- Code de l'éducation (JOPF n° 3 NS du 25 août 2000) 441 F CFP 
- Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique 1355 F CFP 
- Code des communes de la Polynésie française 429 F CFP 
- Code pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996) 378 F CFP 
- Code de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996) 704 F CFP 
- Code de procédure civile (broché) 630 F CFP 
- Code de la mer en tahitien 798 F CFP 
- Comptes-rendus intégraux des débats de l'assemblée de la Polynésie française (abonnement annuel) 4 209 F CFP 
- Convention collective des assurances 331 F CFP 
- Convention collective de l'automobile 336 F CFP 
- Convention collective du bâtiment et des travaux publics : 940 F CFP 
- Convention collective des banques 496 F CFP 
- Convention collective du commerce 525 F CFP 
- Convention collective du gardiennage 352 F CFP 
- Convention collective de l'industrie hôtelière de Polynésie française ^ 536 F CFP 
- Convention collective de l'industrie 431 F CFP 
- Convention collective de l'imprimerie, de la presse et de la communication 743 F CFP 
- Convention collective du nettoyage 410 F CFP 
- Examen pratique du permis de conduire (véhicules de catégorie A et sous-catégorie Al ) 718 F CFP 
- Instruction comptable de la Polynésie française (JOPF n° 1 NS du 2 janvier 2007 broché) 1 040 F CFP 
- Instruction budgétaire et comptable Ml 14 des communes '. ; • 1 250 F CFP 
- Recueil des textes sur la déconcentration de l'administration de la Polynésie française 945 F CFP 
- Répertoire général des textes promulgués au BOEFO et JOPF de 1843 à 1996 (mise à jour) 3 413 F CFP 
- Statut de la fonction publique : 

Tome 1 : Dispositions générales (mise à jour au 31 janvier 2004) 2 629 F CFP 
Tome 3 : Filière de la santé (mise à jour au 30 avril 1999) 1 659 F CFP 

- Table analytique et chronologique (année 1995) 2 027 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1996) _ • 2 095 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1997) ; - . . 2 504 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1998) 2 914 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1999) 3 192 F CFP 
- Table chronologique (année 2000) 1 250 F CFP 
- Table chronologique (année 2001) 1 386 F CFP 
- Table chronologique (année 2002) .-• 1 460 F CFP 
- Tarif des douanes (édition 2004) .' : 5 670 F CFP 

Consulter l'Imprimerie Officielle pour les autres ouvrages 

43, rue des Poilus-Tahitiens - B.P. 117 - 98713 Papeete - Tél. ; 50,05.80 - Fax : 42.52.61 - Lundi à Jeudi : 7 h à 14 h 50 et Vendredi : 7 h à 13 h 00 
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des Abonnements de Flmprlmerie officielle à compter du 1er Mars 2010 

TARIF en F CFP TTC Hors Taxe 

Polynésie française 
France - DOM-TOM - Autres Pays 

Polynésie française 
Voie aérienne 

Numéro 263* 515 

Abonnement 1 an 13 533 26 604 
* Frais d'expédition non inclus pour les îles. 
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RÉCEPTION 
des annonces pour publication 

au Journal officiel de l a Polynésie française 

A compter du 1er février 2011 
L a date l imite est fixée au : 

L u n d i 12h00 

SAUF Jours fériés 

FERIES 2011 DATE LIMITE 
de réception des dossiers 

Publication au J O P F 

Jour Date 

DATE LIMITE 
de réception des dossiers 

W Date 

Vendredi Saint 22 avril 
Mercredi 20 avril à 14h50 17 28 avril 

Lundi de Pâques 25 avril 
Mercredi 20 avril à 14h50 17 28 avril 

Lundi de Pentecôte 13 juin Jeudi 9 juin à 14h50 24 16 juin 

Fête de l'autonomie Mercredi 29 juin Vendredi 24 juin à 13h00 26 30 juin 

Fête nationale Jeudi 14 juillet Vendredi 8 juillet à 13h00 28 14 juillet 

Assomption Lundi 15 août Jeudi 11 août à 14h50 33 18 août 

Toussaint Mardi 1er novembre Jeudi 27 octobre à 14h50 44 3 novembre 

Page LEXPOL 12 sur 12


